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PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 
 
Le tableau ci-dessous présente les résultats globaux tels qu’ils ressortent au compte administratif 2022 
du budget principal de la Ville : 
 

 
 
 
Le résultat de fonctionnement de 2022 présente un excédent cumulé de 
5 495 270,53 €, il était de 4 453 583,89 € en 2021. 
 
La section d’investissement présente un déficit de 883 891,44 €, hors restes à réaliser. En intégrant les 
restes à réaliser de 2022 en dépenses et en recettes, le déficit s’élève à 2 035 832,41 €.  
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES 
 
Les dépenses de fonctionnement augmentent de 8% entre 2021 et 2022, augmentation qui s’explique 
notamment par : 

- L’augmentation des charges de personnel, notamment en raison de l’intégration dans le 
budget de la ville des agents du GCSMS, 

- La constitution d’une provision pour contentieux, 
- La réalisation d’écritures d’ordre de cession. 

 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution des dépenses de fonctionnement par chapitre entre les 
exercices 2021 et 2022 : 
 

 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Recettes réalisées 33 570 022,68 € 8 551 938,58 €

Excédent antérieur reporté 3 636 515,29 € 239,46 €

Total recettes 37 206 537,97 € 8 552 178,04 €

Dépenses réalisées 31 711 267,44 € 8 288 324,76 €

Déficit antérieur reporté 1 147 744,72 €

Total dépenses 31 711 267,44 € 9 436 069,48 €

Résultat de la gestion 2022 5 495 270,53 € -883 891,44 €

Restes à réaliser en dépenses 2 076 768,54 €

Restes à réaliser en recettes 924 827,57 €

Résultats globaux 5 495 270,53 € -2 035 832,41 €

Chapitre Libellé

Crédits réalisés 

2021

Crédits 

budgétés 2022

Crédits réalisés 

2022

réalisation en  

% du budgété 

2022

variation 

2021/2022 en €

variation 

2021/2022 en %

011 Charges à caractère général 5 232 611,54 5 572 243,00 5 302 533,88 95,16% 69 922,34 1,34%

012 Charges de personnel 14 583 992,62 15 650 000,00 15 471 146,41 98,86% 887 153,79 6,08%

014 Atténuation de produits 273 750,00 274 706,00 264 527,50 96,29% -9 222,50 -3,37%

65 Autres charges de gestion courante 7 670 656,79 8 189 912,00 8 058 563,05 98,40% 387 906,26 5,06%

66 Charges financières 188 489,76 212 200,00 212 200,00 100,00% 23 710,24 12,58%

67 Charges exceptionnelles 257 744,22 180 654,83 173 852,56 96,23% -83 891,66 -32,55%

68 Dotations aux provisions 0,00 49 000,00 49 000,00 100,00% 49 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 247 338,00 0,00 0,00% 0,00

28 207 244,93 30 376 053,83 29 531 823,40 97,22% 1 324 578,47 4,70%

023 Virement à la section d'investissement 3 375 939,46 0,00%

042 Opérations d'ordre entre sections 1 154 984,62 1 225 091,00 2 179 444,04 177,90% 1 024 459,42 88,70%

1 154 984,62 4 601 030,46 2 179 444,04 47,37% 1 024 459,42 88,70%

29 362 229,55 34 977 084,29 31 711 267,44 90,66% 2 349 037,89 8,00%

Dépenses réelles de fonctionnement

Dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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Les dépenses réelles de fonctionnement ont été réalisées à hauteur de 29 531 823 € soit à 
97,22 % des crédits ouverts.  
 
CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 

Les charges à caractère général enregistrent une augmentation de 1,34% par rapport à 2021 et 
s’élèvent à 5 302 534 € contre 5 232 612 € en 2021, soit + 69 922 €. Après la sortie de la crise sanitaire, 
le retour à une activité « normale » sur 2022 aurait pu augmenter bien plus ces frais. Les efforts menés 
par la Ville et les services afin de maîtriser les dépenses de fonctionnement ont un impact, au titre 
desquels peuvent être cités : 
▪ Les contrats de prestation de service (principalement la délégation du service public de la 

restauration collective, la livraison des repas aux seniors et la téléassistance) : - 71 380 € 
▪ Les fournitures scolaires : - 19 756 € 
▪ Les fournitures administratives : - 20 102 € 
▪ Les locations mobilières : - 36 548 € 
▪ Les frais de maintenance, d’entretien des bâtiments, des terrains, des réseaux : - 28 351 €. Cette 

diminution est à mettre en corrélation avec l’augmentation des achats de fournitures non stockées 
et de petit équipement : + 23 932 €, en raison du choix de la municipalité de recourir aux services 
de la Ville plutôt qu’aux entreprises pour réaliser les travaux en régie sur les équipements 
communaux. 

▪ Les frais d’études : - 113 405 €  
▪ Les frais de transport collectif : - 28 856 € 
▪ Les frais de télécommunications : - 15 059 € 
 
Mais certaines dépenses sont liées à des facteurs externes à la collectivité : 

▪ Les fluides (eau, électricité, chauffage urbain) : + 67 555 €. Les fluides et l’électricité diminuent 
mais le chauffage urbain augmente de 111 922 €. Malgré la baisse des consommations, l’envolée 
des prix du gaz du réseau de chauffage urbain est telle que la Ville subit une hausse de la dépense. 

▪ L’alimentation : + 11 751 €, en raison de l’augmentation des denrées  
▪ Les taxes foncières : + 24 177 €  

 
 

Enfin, d’autres postes subissent des évolutions significatives : 

▪ Les honoraires : + 33 566€, en raison du paiement des honoraires des infirmiers libéraux pour le 
compte du GCSMS Chaville Viroflay 

▪ Les frais d’actes et de contentieux : + 14 183 € 
▪ Les frais de nettoyage des locaux : + 72 219 € 

 
 
Par secteur, les charges à caractère général se répartissent ainsi : 
 
Education, jeunesse, loisirs et sports : 1 841 633 €  

Le secteur de l’éducation, de la jeunesse, des loisirs et des sports a représenté 1 841 633 € soit 35% 
des charges à caractère général. Ces dernières ont diminué de 56 405 € soit – 2,97%.  
 
Les évolutions significatives concernent : 

▪ L’augmentation des prestations de nettoyage des locaux de 51 138 €, une prestation 
exceptionnelle sur le groupe scolaire Anatole France/ Les Iris ayant été réalisée après les travaux. 
De plus, la Ville recourt au marché de nettoyage pour pallier le manque d’effectifs. 
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▪ La baisse des transports malgré la reprise des sorties scolaires, en raison de la suppression de la 
navette Iris-Fougères et de la reprise des classes externées sous forme de séjours : - 43 765 € 

▪ L’organisation des classes externées sous forme de séjours et non de sorties à la journée :                     
+ 65 176 € 

▪ Les frais de restauration collective diminuent de 75 973 €. En 2021, une compensation des tarifs 
sociaux (63 123 €) avait été versée au délégataire du service de la restauration collective, en 
application du précédent contrat. Le contrat qui a débuté en 2022 ne prévoit pas cette clause. 

▪ La reprise « normale » des sorties pendant l’accueil de loisirs le mercredi et les vacances :                      
+ 22 209 € 

 
Culture et animation de la vie locale : 970 675 € 

Le secteur de la culture, de l’animation et de la vie locale a engendré un coût de 970 675 €, soit 18% 
des charges à caractère général. Ces dernières ont augmenté de 140 237 €, soit + 16,89% par rapport 
à 2021.  
 
Les coûts d’entretien et de fonctionnement du bâtiment de l’Atrium ont augmenté de 72 052 €. La 
baisse réalisée sur les travaux d’entretien du site ne suffit pas à couvrir l’augmentation des frais de  
nettoyage des locaux (+ 15 176 €) et des fluides (+ 70 963 €) en raison de la reprise de l’activité et de 
l’augmentation du coût des énergies, ces grands espaces étant très coûteux à chauffer. 
 
En 2022, les manifestations ont toutes pu reprendre, la reprise était encore frileuse en 2021 : le village 
d’automne (29 553 €), le forum des associations ( 29 614 €), les Journées du patrimoine (2 363 €), 
Chaville en BD (38 689 €), la Brocante (14 562 €), la fête nationale du 14 juillet (9 638 €), ou encore 
Village en fête (31 605 €) et Jardins ouverts (9 520 €). 
 

Administration générale : 912 707 € 

Le fonctionnement de l’administration générale a représenté 912 707 € soit 17% des charges à 
caractère général. Ces dernières sont en diminution de 24 969 € soit – 2,66% par rapport à 2021.  
 
Les évolutions significatives concernent : 

▪ Les fluides : - 24 527 € ; 
▪ Les contrats de maintenance des bâtiments administratifs : + 47 392€ ; 
▪ Les études et recherches : - 54 464 €. En 2021, faute d’agent sur le poste de juriste, la Ville avait 

fait appel à la SPL pour des prestations de conseil juridique. 
▪ Les frais de formation des agents administratifs (donc hors techniques, police municipale) :                  

- 19 225 € ;  
▪ L’augmentation des remboursements aux restaurateurs des tickets repas pour les agents 

municipaux : + 29 457 € ; 
▪ Les taxes foncières : + 22 597 €, la Ville ayant payé sur 2022 des taxes foncières de 2021 pour    

7 075 € et subissant, comme tout propriétaire, l’impact de la revalorisation forfaitaire des bases 
locatives de 3,4%. 

 
Famille, action sociale et santé : 833 013 € 

Le secteur de la famille, de l’action sociale et de la santé a représenté 833 013 €, soit 16% des charges 
à caractère général. Ces dernières ont augmenté de 37 135 €, soit + 4,67%.  
 
L’année 2022 a constaté la diminution des dépenses liées à la crise sanitaire (- 25 761 € liés au centre 
de vaccination et – 32 981 € liés à l’achat de protections pour lutter contre la Covid-19). 
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En revanche, les dépenses réalisées (et refacturées) pour le compte du GCSMS Chaville-Viroflay se sont 
élevées à 34 975 €. 
 
Par ailleurs, les autres principales évolutions concernent : 

▪ La livraison des repas aux personnes âgées et la téléassistance : + 10 074 € ; 
▪ La reprise des sorties pour les seniors : + 16 104 € 
▪ Les frais d’alimentation pour les établissements de la petite enfance, la préparation des repas 

étant faite sur place : + 10 286 € en raison de l’augmentation du coût des denrées 
▪ Le moindre recours à la société de nettoyage pour pallier le manque d’effectifs dans les crèches : 

- 6 387 € ; la situation s’étant améliorée. 
▪ Les honoraires de la psychomotricienne en crèche, la mise en place de conférences et de groupes 

de parole autour de l’enfance, l’analyse des pratiques des professionnelles : + 13 844 €. 
 
Aménagement, cadre de vie, ordre public : 744 506 € 

Le secteur de l’aménagement, du cadre de vie et de l’ordre public a représenté 744 506 €, soit 
14% des charges à caractère général. Ces dernières sont en baisse de 26 076 € soit 
- 3,38% par rapport à 2021.  
 
Les principales évolutions concernent : 

▪ La formation des policiers municipaux :  + 5 890 € ; 
▪ La formation des agents des services techniques : + 6 437 € 
▪ Des frais d’assistance et d’étude sur le réseau de chaleur : + 19 207 € 
▪ En 2021, des bennes avaient été louées lors du déménagement du Centre technique municipal, 

situation qui ne s’est pas reproduite : - 11 116 € 
▪ L’entretien des talus de la SNCF : + 7 381 € 
▪ En 2021, un bloc sanitaire mobile pour le parking provisoire à la gare rive droite avait été loué :       

- 8 750 €. 
▪ Les frais d’études qui n’ont pas été aussi élevés qu’en 2021 : - 55 314 € 
▪ Des régularisations de charges locatives de copropriété en baisse : - 10 052 € 

 
 
CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL 

Les charges de personnel augmentent de 6,08%, soit 887 154 € par rapport à 2021 et se sont élevées 
à 15 471 146 € soit 98,86% des crédits ouverts. Elles évoluent ainsi par secteur d’activité entre 2021 et 
2022 : 
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L’année 2022 est marquée par des mesures nationales et communales au niveau des charges de 
personnel : 

▪ La revalorisation du point d’indice des fonctionnaires au 1er juillet et l’augmentation du SMIC :    
233 973 € 

▪ La reprise des agents de l’ex-SSIAD mis à disposition du GCSMS : 597 895 € 

▪ La revalorisation des auxiliaires de puériculture de catégorie C à B depuis le 1er janvier 2022 :    
1 916 € 

 
Les dépenses de personnel sont à rapprocher des recettes encaissées au chapitre 013 « Atténuations 
de charges » qui retrace les remboursements par les associations de charges de personnel de la Ville 
mis à disposition, le remboursement par l’assurance des arrêts de travail des agents en longue maladie 
et les remboursements des traitements des agents en décharge syndicale.  
La mise à disposition des agents de l’ex SSIAD a également été refacturée au GCSMS en totalité. 
 
Les charges nettes de personnel s’élèvent donc à 14 690 696 €. 
 
 
CHAPITRE 014 - ATTENUATION DE PRODUITS 

Les atténuations de produits restent stables et s’élèvent à 264 527 € contre 273 750 € en 2021.  
 
Le montant de la contribution au Fonds de péréquation des ressources intercommunales et 
communales (FPIC) s’est élevé à 156 085 € contre 157 419 € en 2021. 
 
Le montant de la contribution au STIF et à la région Ile-de-France au titre des amendes de police suite 
à la dépénalisation du stationnement payant s’est élevé à 99 706 € contre 113 746 € en 2021. 
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Le reversement à la Société du Grand Paris et au Département d’une partie du produit de la taxe de 
séjour s’est élevé à 8 736 € contre 2 585 € en 2021. 
 
 
CHAPITRE 65 – AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 

Les autres charges de gestion courante s’élèvent à 8 058 563 €. Elles sont en augmentation de               
387 906 € par rapport à 2021 soit + 5,06%. 
 
▪ Les subventions aux personnes de droit privé s’établissent à 1 155 813 € contre 1 084 465 € en 

2021. La subvention obligatoire versée à l’école Saint Thomas de Villeneuve au titre des frais de 
scolarité s’est élevée à 274 476 € soit 65 204 € de plus suite à la signature de la nouvelle convention 
qui fixe le tarif pour un élève élémentaire à 951 € contre 1 099 € et le tarif pour un élève maternel 
à 1 604 € contre 546 €. Ces coûts sont calculés selon la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012. 

 
▪ Les subventions aux personnes publiques (régie culturelle Atrium et CCAS) enregistrent une hausse 

de 72 114 € par rapport à 2021. La subvention versée à la régie culturelle de l’Atrium s’élève à    
745 000 € contre 637 528 € en 2021 et témoigne d’une pleine reprise d’activité. La subvention du 
CCAS quant à elle diminue puisqu’elle s’est élevée à 301 786 € en 2022 contre 337 144 € en 2021. 
Le CCAS a en effet perçu une subvention de la CAF pour le financement d’actions et d’un poste de 
coordinateur handicap, pour un montant de 12 300 €, subvention qui n’était pas allouée au 
moment du vote du budget. 

 
▪ Le Fonds de compensation des charges territoriales (FCCT) a été versé à GPSO pour un montant de 

4 971 500 € contre 4 795 646 € en 2021. 
 

▪  La contribution au fonctionnement de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris s’élève à               
395 791 € contre 374 093 € en 2021, contribution en constante augmentation ; 

 

▪ Les frais de scolarité versés aux communes pour les élèves Chavillois scolarisés en dehors de la 
Commune augmentent et s’élèvent à 28 386 € contre 18 936 € en 2021 ; 

 

▪ Les frais de contribution aux organismes de regroupement (SIGEIF, SICESS, SIPPEREC, Syndicat 
mixte ouvert Paris Métropole) restent stables et s’élèvent à 
51 511 € contre 52 330 € en 2021. 

 
▪ Les indemnités et frais de formation des élus augmentent et s’élèvent à 336 034 € contre 

321 363 € en 2021 
 
▪ Les admissions en non-valeur et créances éteintes s’élèvent à 1 160 €. 
 
 
CHAPITRE 66 - CHARGES FINANCIERES 

Les charges financières s’élèvent à 212 200 € contre 188 490 € en 2021. 
 
 
CHAPITRE 67- CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Les charges exceptionnelles s’élèvent à 173 853 € contre 257 744 € en 2021. Le résultat du SSIAD à sa 

clôture présentait un excédent de la section d’exploitation de 156 484,83€ qui a été transféré par le 

biais d’un mandat en 678. 
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Le solde correspond à des écritures de remboursement de factures d’accueils périscolaires et de 

régularisations d’écritures. Un travail a été réalisé sur les titres antérieurs impayés afin d’optimiser 

les chances de recouvrement par le Service de Gestion Comptable. Ce travail nécessite l’annulation 

de titres de recettes (en chapitre 67) puis leur réémission en recettes de fonctionnement, au nom 

des différents responsables légaux. 

 
CHAPITRE 68- DOTATIONS AUX PROVISIONS 

 
Une provision a été constituée pour un montant de 49 000 € dans le cadre de contentieux. 
 
Le chapitre 022 Dépenses imprévues, n’a pas fait l’objet de réalisation. 
 
Il est rappelé que le chapitre 023, virement à la section d’investissement, ne fait pas l’objet d’émission 
de mandat. 
 
 
CHAPITRE 042- OPERATIONS D’ORDRE ENTRE SECTIONS 

Ce chapitre s’élève à 2 179 444 € contre 1 154 985 € en 2021. Il retrace les écritures qui participent à 
l’autofinancement de la section d’investissement : plus-value de cessions, dotations aux 
amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles, des charges de fonctionnement et 
des charges financières. Il trouve sa contrepartie en recettes d’investissement. 
 
 
RECETTES 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution des recettes de fonctionnement par chapitre entre les 
exercices 2021 et 2022 : 
 

 
 
Les recettes réelles de fonctionnement ont été réalisées à hauteur de 33 487 255 € et sont en hausse 
de 6,68 % par rapport à 2021 en raison de : 
▪ La hausse du chapitre 70 - produits des services, sur lequel est notamment constaté le 

remboursement par le GCSMS des moyens humains et matériels mis à sa disposition par la Ville ; 
▪ La hausse du produit de la fiscalité directe, liée à la revalorisation forfaitaire des bases de 3,40% ; 
▪ La cession du bar restaurant « La pointe » dont l’acquisition avait été constatée sur 2021. 
 
 
CHAPITRE 70 - PRODUITS DES SERVICES 

Les produits des services enregistrent une hausse de 37,74% soit 882 817 € et s’élèvent à 
3 222 291 € contre 2 339 474 € en 2021. Ils représentent 9,62% des recettes réelles de fonctionnement.  

Chapitre Libellé

Crédits réalisés 

2021

Crédits 

budgétés 2022

Crédits réalisés 

2022

réalisation en  

% du budgété 

variation 

2021/2022 en €

variation 

2021/2022 en %

70 Produits des services 2 339 473,62 2 348 527,00 3 222 290,80 137,20% 882 817,18 37,74%

73 Impôts et taxes 22 817 528,42 22 825 006,00 23 283 930,06 102,01% 466 401,64 2,04%

74 Dotations, subventions 5 087 745,42 4 937 446,00 5 131 901,91 103,94% 44 156,49 0,87%

75 Autres produits de gestion courante 419 134,90 397 900,00 410 577,69 103,19% -8 557,21 -2,04%

013 Atténuation de charges 234 550,57 705 590,00 182 555,09 25,87% -51 995,48 -22,17%

76 Produits financiers 183,84 0,00 230,70 46,86 25,49%

77 Produits exceptionnels 491 906,05 11 000,00 1 255 769,11 11416,08% 763 863,06 155,29%

31 390 522,82 31 225 469,00 33 487 255,36 107,24% 2 096 732,54 6,68%

042 Opérations d'ordre entre sections 103 059,64 115 100,00 82 767,32 71,91% -20 292,32 -19,69%

103 059,64 115 100,00 82 767,32 71,91% -20 292,32 -19,69%

2 322 230,98 3 636 515,29 3 636 515,29 100,00% 1 314 284,31 56,60%

33 815 813,44 34 977 084,29 37 206 537,97 106,37% 3 390 724,53 10,03%

Recettes d'ordre de fonctionnement

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Recettes réelles de fonctionnement
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Le remboursement des frais de mise à disposition de moyens humains et matériels au GCSMS Chaville 
Viroflay est constaté pour 637 065 €. 
 
Les participations familiales aux frais d’accueil des enfants dans les modes de garde proposés par la 
Ville représentent 49,7 % des recettes tarifaires : 

▪ Accueil dans les établissements de la petite enfance : 733 175 € contre 698 386 € en 2021. 
▪ Accueil périscolaire (accueil du matin et du soir) : 274 306 € contre 374 221€ en 2021. La 

cyberattaque a engendré du retard dans la facturation, ce qui entraine un décalage dans la 
constatation des recettes. 

▪ Accueil extrascolaire (mercredi, vacances) et vacances jeunesse : 594 062 € contre 
545 487 € en 2021. 

 
En 2022, les classes externées sous la forme de séjour ont repris. Les participations des familles se sont 
élevées à 47 193 €. 
 
Le produit du portage des repas aux personnes âgées, de la téléalarme et du Proxibus s’élève à                
52 529 € contre 103 386 € en 2021. Ce produit est à ajouter aux 44 900 € constatés en recettes 
exceptionnelles (chapitre 77) en raison de la perte de données suite à la cyberattaque. 

Le produit des redevances d’occupation du domaine public dans le cadre des chantiers effectués sur 
le territoire de la Ville, des food-trucks, des terrasses, des jardins familiaux s’élève à 421 189 € contre 
240 696 € en 2021. L’augmentation est liée au nombre et la durée des chantiers. 
 
Le produit des insertions publicitaires dans le magazine municipal augmente et s’élève à 62 938 € 
contre 48 129 € en 2021.  
 
Le produit des concessions dans les cimetières augmente et s’élève à 56 026 € contre 42 685 € en 2021.  
 
Les remboursements par GPSO et la régie culturelle de l’Atrium des frais de gestion du bâtiment 
(entretien, gardiennage, maintenance des équipements scéniques, frais de télécommunications et 
fluides) s’élèvent à 232 296 €.  
 
 
CHAPITRE 73- IMPOTS ET TAXES 

Les impôts et taxes s’élèvent à 23 283 930 € et représentent 69,53% des recettes réelles de 
fonctionnement. Ils augmentent de 2,04% par rapport à 2021. 
 
Le produit des contributions directes, incluant les rôles supplémentaires pour 24 734 €, augmente de 
783 055 € par rapport à 2021. Le produit s’élève à 20 107 320 €. Rappelons que, à taux constants, 
l’évolution du produit fiscal est liée à l’évolution des bases. Cette évolution est physique (nouveaux 
contribuables) et mécanique puisqu’un coefficient d’actualisation des bases est calculé chaque année. 
En 2022, il était de 3,4%. 
 
L’évolution du taux et des bases par taxe est présentée ci-dessous : 
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Les droits de mutation diminuent de 429 302 € et s’élèvent à 1 689 618 €. Cette taxe additionnelle est 
perçue lors des ventes immobilières sur le territoire de la Commune. Le taux de 1,2% est appliqué sur 
les prix des ventes. 
 
Le fonds national de garantie des ressources communales et intercommunales (FNGIR) s’élève à     
537 001 €, montant identique à 2021. Ce fonds, instauré en 2010, vise à remédier aux déséquilibres 
financiers engendrés par la réforme de la fiscalité économique locale.  
 
L’attribution de compensation versée par la Métropole du Grand Paris s’élève à 480 690 €, montant 
identique à 2021.  
 
Le produit de la taxe sur la consommation finale d’électricité augmente de 67 061 € et s’élève à 
354 065 €. 
 
Le produit des droits de place du marché s’élève à 57 736 € et est en hausse par rapport à 2021. En 
moyenne, 6 commerçants volants supplémentaires viennent par jour de marché. 
 
Le produit de la taxe de séjour diminue et s’élève à 50 339 €. Les derniers trimestres 2020 et 2021 ont 
pu être constatés en 2022, après relance auprès des hébergeurs. 
 
Le produit de la taxe locale sur la publicité extérieure s’élève à 2 271 €. 

2021 2022

TAXE D'HABITATION 

TAUX 22,08 % 22,08 %

BASES 1 765 626 1 859 310

Bases de TH sur les résidences principales

Bases de TH sur les résidences secondaires 1 765 626 1 859 310
Evolution des bases de THS 6,23 % 5,31 %

Variation liée à la croissance physique des bases 6,03 % 1,91 %

Coefficient d'actualisation forfaitaire 0,20 % 3,40 %

PRODUIT TOTAL TAXE D'HABITATION sur les résidences secondaires 389 850 € 410 536 €

TAXE FONCIER BATI 

TAUX 25,84 % 25,84 %

BASES 37 631 327 39 198 323
Evolution des bases 0,78 % 4,16 %

Variation liée à la croissance physique des bases 0,58 % 0,76 %

Coefficient d'actualisation forfaitaire 0,20 % 3,40 %

PRODUIT TOTAL TAXE FONCIER BATI 9 723 935 € 10 128 847 €

TAXE FONCIER NON BATI 

TAUX 22,12 % 22,12 %

BASES 47 199 54 091
Evolution des bases -1,28 % 14,60 %

Variation liée à la croissance physique des bases -1,48 % 11,20 %

Coefficient d'actualisation forfaitaire 0,20 % 3,40 %

PRODUIT TOTAL TAXE FONCIER NON BATI 10 440 € 11 965 €

TOTAL PRODUIT THS+TFB+TFNB 10 124 226 € 10 551 347 €

Compensation de la suppression de la taxe d'habitation sur les 

résidences principales 9 149 914 € 9 531 239 €

Rôles supplémentaires 50 125 € 24 734 €

TOTAL PRODUIT DE LA FISCALITE DIRECTE 19 324 265 € 20 107 320 €
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Des remboursements de taxe foncière 2020 et 2021 ont également été constatés pour 4 889 €. 
 
CHAPITRE 74 - DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 

Elles s’élèvent à 5 131 902 € contre 5 087 745 € en 2021 et représentent 15,32% des recettes réelles 
de fonctionnement.  
 

 Les dotations s’élèvent à 3 110 724 € : 
 
La Dotation globale de fonctionnement (DGF) de Chaville, constituée uniquement de la dotation 
forfaitaire est en diminution puisqu’elle s’élève à 2 658 467 € contre 2 783 527 € en 2021 soit une perte 
de 125 060 €. 
 
La Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) s’est élevée à        
259 878 €, montant identique à 2021. 
 
Le Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) reste stable et s’est élevé 
à 88 833 €. 
 
Les autres dotations perçues de l’Etat comme la Dotation générale de décentralisation (36 312 €) la 
dotation de recensement (3 778 €) restent stables. La dotation pour les titres sécurisés (carte 
nationale d’identité, passeport), augmente de 6 500 € et s’élève à 18 630 € en raison du nombre élevé 
de demandes traitées. 
 
Depuis 2017, une partie des dépenses de fonctionnement d’intervention sur le patrimoine communal 
est éligible au FCTVA. La recette perçue à ce titre s’élève à 31 595 € contre 17 423 € en 2021. 
 
Les compensations de fiscalité au titre des exonérations de taxe foncière sont encore comptabilisées 
sur ce chapitre et se sont élevées à 12 357 €.  
 
En sus des dotations, la Ville perçoit des subventions de ses partenaires extérieurs pour le 
fonctionnement des services publics. 
 

 Les subventions s’élèvent à 2 021 178 € : 
 

Le graphique ci-dessous présente la répartition des subventions perçues par secteur :  
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▪ Administration générale : la Ville a perçu 30 000 € de l’Etat pour le fonctionnement de Maison 

France Services (MFS) et 8 153 € au titre des frais de tenue du scrutin des élections législatives et 
présidentielles. 
 

▪ Culture et animation de la vie locale : la Ville a perçu 35 607 € du Département au titre du contrat 
départemental et 5 000 € de la Région Ile-de-France pour le festival Chaville en BD. 

 
▪ Education, jeunesse, loisirs et sports : la Ville a perçu 293 724 € de la CAF pour l’accueil 

périscolaire, extrascolaire et jeunesse, 23 000 € du Département dans le cadre des actions de 
prévention envers la jeunesse et 4 784 € de remboursement de frais de scolarité par les communes 
avoisinantes. 

 
▪ Famille, action sociale et santé : la Ville a perçu 83 681 € de l’Agence Régionale de Santé pour les 

frais engagés pour l’ouverture du centre de vaccination en 2021. Hormis cette recette 
exceptionnelle, la Ville a perçu 32 240 € du Département pour la coordination gérontologique,   
261 401 € du Département pour l’accueil en établissement de la petite enfance et 1 206 670 € de 
la CAF pour la même prestation. 

 
 
CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE  

Les autres produits de gestion courante s’établissent à 410 578 €. Sont constatés sur ce chapitre le 
produit de la location d’immeubles et de parkings (358 198 €), le produit des redevances d’occupation 
du domaine public, notamment par les concessionnaires pour la restauration scolaire et la production 
et la distribution d’énergie calorifique du quartier 
Doisu-Salengro (44 922 €), du produit de la redevance perçue auprès des commerçants du marché au 
titre de l’animation et de la consommation électrique (7 458 €) 
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CHAPITRE 013 - ATTENUATION DE CHARGES 

Les atténuations de charges s’élèvent à 182 555 € et diminuent de 51 995 € par rapport à 2021. Il s’agit 
des remboursements par les associations de charges de personnel de la Ville mis à disposition, du 
remboursement par l’assurance des traitements des agents en longue maladie et des remboursements 
des traitements des agents en décharge syndicale. En 2021, la Ville avait perçu de l’assurance des 
remboursements liés à des absences pour longue maladie datant de 2019 et 2020.  
 
 
CHAPITRE 76 - PRODUITS FINANCIERS 

Les produits financiers s’élèvent à 231 € et correspondent à des intérêts perçus de la Caisse d’Epargne 
au titre de la détention de parts sociales. Ils s’élevaient à 184 € en 2021. 
 
 
CHAPITRE 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Les produits exceptionnels s’élèvent à 1 255 769 € contre 491 906 € en 2021. Ils concernent 
notamment le produit des cessions, les pénalités perçues dans le cadre de l’exécution de marchés, la 
régularisation d’écritures, l’indemnisation par l’assureur de sinistres, et toute recette dite 
exceptionnelle. Les plus signifiantes sur l’exercice 2022 concernent : 
 
▪ La cession des locaux commerciaux et des logements au 1989 avenue Roger Salengro (880 000 €) 

et la cession du socle devant la pharmacie au 1403 avenue Roger Salengro (60 750 €). 
 
▪ Le versement d’un complément de fiscalité pour 2019 pour 37 062 € 
 
▪ La constatation des produits de la régie « pôle seniors » pour un montant de 44 900 €. Les données 

ayant été perdues en raison de la cyberattaque, les recettes n’ont pu être constatées sur le 
chapitre 70, produits des services. 

 
▪ La régularisation de charges rattachées à tort à l’exercice 2021 : 42 017 € 
 
 
CHAPITRE 042 - OPERATIONS D’ORDRE ENTRE SECTIONS 

Les écritures liées aux opérations d’ordre entre sections ont été réalisées pour 82 767 € contre 
103 060 € en 2021. Elles retracent les moins-values sur cessions pour 11 350 € et l’amortissement de 
subventions perçues pour l’acquisition de biens amortissables pour 71 417 €. Ce chapitre trouve sa 
contrepartie en dépenses d’investissement. 
 
A ces mouvements s’ajoute la comptabilisation au compte 002 du résultat de fonctionnement 2021 
reporté soit 3 480 060,46 € ainsi que le résultat d’exploitation constaté à la clôture du budget annexe 
du SSIAD, pour un montant de 156 454,83 €. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES 
 
Le tableau ci-dessous présente les réalisations des dépenses d’investissement de l’exercice 2022 : 
 

 
 
Les dépenses réelles d’investissement ont été réalisées à hauteur de 7 727 549 € auxquels se rajoutent 
2 076 769 € de restes à réaliser, dont la liste est annexée. 
 
CHAPITRES 20, 204, 21,23 ET OPERATIONS- DEPENSES D’EQUIPEMENT 

Les dépenses d’équipement s’élèvent à 5 976 363 €, hors restes à réaliser. Par secteur d’activité, les 
principales dépenses réalisées ont été les suivantes : 
 
  

Chapitre Libellé

Crédits réalisés 

2021

Restes à 

réaliser 2021

Crédits budgétés 

2022

Crédits 

réalisés 2022

Restes à 

réaliser 2022

réalisation en  

%

4 184 404,50 496 052,74 5 170 042,20 3 737 818,01 927 470,27 72,30%

20 Immobilisations incorporelles 89 754,52 64 172,40 353 136,40 266 235,84 82 575,00 75,39%

204 Subventions d'équipement 122 433,41 37 000,00 154 057,00 130 345,37 0,00 84,61%

21 Immobilisations corporelles 2 684 932,21 392 880,90 2 899 059,90 1 588 052,02 843 521,51 54,78%

23 Immobilisations en cours 0,00 1 999,44 3 999,44 1 999,44 1 373,76 49,99%

10 Dotations, fonds divers et réserves 697,88 292 043,46 287 741,46 0,00 98,53%

16 Emprunts et dettes 1 286 586,48 1 463 546,00 1 462 126,27 0,00 99,90%

27 Autres immobilisations financières 0,00 1 600,00 0,00 0,00 0,00%

45 Dépenses pour compte de tiers 0,00 2 600,00 1 317,61 0,00 50,68%

4 384 366,78 973 114,96 6 026 616,96 3 989 730,62 1 149 298,27 66,20%

1004 ZAC du Centre ville 0,00 0,00 0,00%

1008 Enfouissement des réseaux 7 770,39 0,00 0,00%

1011 Groupe scolaire Anatole France/les Iris 3 847 290,50 919 721,36 2 837 721,36 2 523 329,39 288 665,39 0,00%

1014 Centre technique municipal 163 306,72 0,00 0,00%

1016 Rénovation extension école les Jacinthes 204 923,37 11 460,00 11 460,00 0,00 100,00%

1017 Equipement public Maneyrol 66 250,00 27 542,00 22 800,00 0,00 82,78%

1018 Réhabilitation école Ferdinand Buisson 18 616,80 35 393,40 915 893,40 16 560,00 42 413,40 1,81%

1021 Requalification du site Maneyrol 76 209,00 18 000,20 2 234 000,20 1 415 581,23 818 219,48 63,37%

8 568 771,28 1 469 167,70 11 196 659,16 7 727 548,63 2 076 768,54 69,02%

040 Opérations d'ordre entre sections 103 059,64 0,00 115 100,00 82 767,32 0,00 71,91%

041 Opérations patrimoniales 856 880,79 0,00 500 000,00 478 008,81 0,00 95,60%

959 940,43 0,00 615 100,00 560 776,13 0,00 91,17%

1 147 744,72 1 147 744,72 100,00%

9 528 711,71 1 469 167,70 12 959 503,88 9 436 069,48 2 076 768,54 72,81%

12 959 503,88 88,84%

OPERATIONS NON INDIVIDUALISEES

OPERATIONS INDIVIDUALISEES

Dépenses réelles d'investissement

Dépenses d'ordre d'investissement

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT
11 512 838,02
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Education, jeunesse, loisirs et sports : 3 181 459 € soit 53 % des dépenses d’équipement 

 

 
 
 
Aménagement, cadre de vie et ordre public : 1 825 410 € soit 31% des dépenses d’équipement. 

 
 
 
 

 

 

 

OPERATION LIBELLE DE LA DEPENSE REALISE 2022

1011 Rénovation extension Groupe scolaire Anatole France 2 523 329 €

1016 Rénovation extension de l'école maternelle des Jacinthes 11 460 €

1018 Rénovation extension école Ferdinand Buisson 16 560 €

Ecole maternelle des Myosotis- pose de films anti-regard 3 357 €

Ecole maternelle des Myosotis - pose de chassis en aluminum 92 516 €

Ecole maternelle des Myosotis- création d'un système PPMS 17 416 €

Ecole élémentaire Ferdinand Buisson- remplacement des dalles de faux plafond 11 254 €

Ecole élémentaire Ferdinand Buisson- travaux de reprise de façade 10 089 €

Groupe scolaire Paul Bert/Pâquerettes - pose de volets roulants 3 009 €

Groupe scolaire AF/Iris- travaux d'aménagement extérieur 8 987 €

Groupe scolaire AF/Iris- reprise du mur côté rue 12 658 €

Groupe scolaire AF/Iris- vérification et pose d'extincteurs 6 648 €

Diverses écoles maternelles - acquisition de mobiliers 41 812 €

Diverses écoles élémentaires - acquisition de mobiliers 6 791 €

Diverses écoles maternelles- acquisition de matériel informatique 3 948 €

Diverses écoles maternelles- pose de ventilateurs 4 819 €

Diverses écoles élémentaires- acquisition de matériel informatique 78 830 €

Diverses écoles-acquisition de matériel d'entretien 4 780 €

Diverses écoles- travaux et acquisition de matériels pour la restauration scolaire 53 562 €

MJC- divers travaux 32 001 €

Accueil des Fougères -travaux (sanitaires, faux plafonds) 33 406 €

Accueil de loisirs- mobilier pour nouveaux et anciens espaces 23 425 €

Budget participatif- installation de tables de ping pong 5 400 €

Budget participatif- revêtement de sol parcours de fitness stade Jean Jaurès 5 460 €

Tennis couvert - création d'une ligne de vie sur toiture 47 810 €

Tennis - travaux d'éclairage 23 388 €

Tennis - création d'une rampe d'accès 5 196 €

Mur d'escalade- matelas 8 732 €

Stade Jean Jaurès - mise en accessibilté de deux escaliers 3 876 €

OPERATION LIBELLE DE LA DEPENSE REALISE 2022

1021 Requalification du site de Maneyrol 1 415 581 €

Subvention d'équipement à la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris 93 345 €

Police municipale- travaux d'aménagement des locaux 28 916 €

Police municipale- logiciel 8 136 €

Police municipale- équipements 6 630 €

Logements communaux -divers travaux 10 817 €

Commerce- développement de la plateforme Achaville 30 600 €

Cimetière -  fourniture et pose de cavurnes et colombariums 6 424 €

Cimetière -  logiciel de gestion 6 896 €

Subvention pour logements SNL Prologues 37 000 €

Parking groupe scolaire Paul Bert- travaux (remplacement rack, flocage, extinceturs, 

défibrillateurs) 30 669 €

Travaux raccordement réseaux 34 854 €

Acquisition de gros matériels pour la réalisation de travaux en régie 44 291 €

Acquisition d'un véhicule électrique sans permis 9 768 €

Audit énergétique des bâtiments 10 530 €

Réalisation d'un dossier administratif travaux 19 704 €
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Culture et animation de la vie locale : 640 428 € soit 11 % des dépenses d’équipement 

 
 
 
Administration générale : 255 377 € soit 4 % des dépenses d’équipement 

 
 
 

Famille, action sociale et santé : 73 689 € soit 1% des dépenses d’équipement 

 
 
CHAPITRE 10 – DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 

Le chapitre 10 s’élève à 287 141 €. Le passage en nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2023 
nécessitait l’apurement au préalable du compte 1069 par un mandat de 276 803,69 €.  
L’excédent d’investissement du budget annexe du SSIAD a également été transféré au GCSMS Chaville 
Viroflay pour 239,46 €.  
Le solde correspond à des reversements de trop-perçu de taxe d’aménagement sur les années 
antérieures. 
 

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES 

Le remboursement en capital de la dette s’élève à 1 444 619 € contre 1 286 030 € en 2021.  
 
Le remboursement des cautions s’est élevé à 17 507 €. 
 

LE CHAPITRE 27, AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES, n’a pas fait l’objet d’exécution 
 
CHAPITRE 45 - DEPENSES POUR COMPTE DE TIERS, 
 
Des frais d’expertise sur un immeuble n’appartenant pas à la Ville et présentant des signes d’insécurité 
et/ou d’insalubrité pour les occupants ont été payés pour 1 318 €. La contrepartie se retrouve en 
recettes d’investissement. 

OPERATION LIBELLE DE LA DEPENSE REALISE 2022

1017 Equipement public Maneyrol 22 800 €

Bâtiment ATRIUM-  remplacement des ascenceurs 450 643 €

Bâtiment ATRIUM- assistance à maîtrise d'ouvrage pour mise en sécurité du bâtiment 41 514 €

Bâtiment ATRIUM- travaux de mise en sécurité du bâtiment 71 397 €

Médiathèque-changement de la banque d'accueil 11 050 €

Médiathèque-acquisition de mobiliers et matériel informatique 11 667 €

Médiathèque-licences informatiques 2 333 €

Archives - restauration d'archives 1 999 €

OPERATION LIBELLE DE LA DEPENSE REALISE 2022

Acquisition de licences et développement de logiciels,renouvellement de postes 

informatiques, achat de matériel informatique 238 230 €

Motorisation du portail de la MEJ 6 311 €

Divers sites administratifs - travaux 8 415 €

Divers sites administratifs - mobilier 2 421 €

OPERATION LIBELLE DE LA DEPENSE REALISE 2022

Multi accueil La Chaloupe - remplacement de stores extérieurs 4 663 €

Crèche les Noisetiers- installation d'une structure de jeux 7 532 €

Diverses crèches- acquisition de mobiliers et électroménagers 10 548 €

Diverses crèches- changement des défibrillateurs 4 571 €

Espaces seniors- changement des défibrillateurs 3 048 €

Epicerie sociale, ressoucerie, local Croix rouge- changement des défibrillateurs 7 619 €

Cabinet médical -travaux complémentaires climatisation 2 667 €

GCSMS- logiciel (refacturé) 14 606 €

Centre de vaccination - panneaux et mise en place d'une solution de standard 

téléphonique 14 032 €
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CHAPITRE 040 - OPERATIONS D’ORDRE ENTRE SECTIONS 

Ce chapitre d’ordre a été réalisé à hauteur de 82 767 € et trouve sa contrepartie en recettes de 
fonctionnement. 
 
 
CHAPITRE 041- OPERATIONS PATRIMONIALES 

Les écritures d’intégrations de frais d’annonces et d’études s’élèvent à 478 009 €. 
 
Le déficit d’investissement 2021 est constaté au compte 001 pour un montant de 1 147 744,72 €. 
 

RECETTES 
 
Le tableau ci-dessous présente les réalisations des recettes d’investissement de l’exercice 2022 : 
 

 
 
Les recettes réelles d’investissement ont été constatées à hauteur de 5 894 486 € auxquels se rajoutent 
924 828 € de restes à réaliser dont la liste est annexée. 
 
CHAPITRE 13 - SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT 
 
La Ville a perçu 1 678 710 € de subventions : 
 

OBJET FINANCEUR MONTANT 

Travaux de rénovation du groupe scolaire Anatole 
France/Les Iris- acompte 

Conseil départemental 680 000 € 

Changement de la chaudière du groupe scolaire 
Anatole France/ Les Iris - solde 

Etat (DSIL 2018) 88 151 € 

Végétalisation des cours d’école du groupe scolaire 
Anatole France/ Les Iris- acompte 

Métropole du Grand Paris 79 679 € 

Travaux d’isolation du groupe scolaire Anatole 
France/ Les Iris 

SIGEIF 50 000 € 

Végétalisation de la cour d’école des Jacinthes- 
acompte 

Métropole du Grand Paris 19 346 € 

Végétalisation de la cour d’école des Jacinthes- solde Région 59 833 € 

Contrat relance logement Etat 69 000 € 

Chapitre Libellé

Crédits réalisés 

2021

Restes à 

réaliser 2021

Crédits budgétés 

2022

Crédits 

réalisés 2022

Restes à 

réaliser 2022

réalisation en  

%

13 Subventions d'équipement 670 508,84 512 193,24 2 703 765,24 1 678 710,24 894 019,50 62,09%

16 Emprunts, cautions 1 501 047,45 1 777 049,54 1 586 103,15 89,25%

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 265 503,14 255 995,75 2 429 519,18 2 609 555,25 8 608,07 107,41%

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 14 605,60

23 Immobilisations en cours 0 4 193,88

27 Autres immobilisations financières 0,00 1 600,00 0,00 0,00%

024 Produit des cessions 0,00 875 200,00 943 700,00 0,00 22 200,00 0,00%

45 Recettes pour compte de tiers 0,00 2 600,00 1 317,61 50,68%

4 437 059,43 1 643 388,99 7 858 233,96 5 894 485,73 924 827,57 75,01%

021 Virement de la section de fonctionnement 3 375 939,46 0,00 0,00%

040 Opérations d'ordre entre sections 1 154 984,62 1 225 091,00 2 179 444,04 177,90%

041 Opérations patrimoniales 856 880,79 500 000,00 478 008,81 95,60%

2 011 865,41 0,00 5 101 030,46 2 657 452,85 0,00 52,10%

1 932 042,15 239,46 239,46 100,00%

8 380 966,99 1 643 388,99 12 959 503,88 8 552 178,04 924 827,57 65,99%

12 959 503,88 73,13%

Recettes réelles d'investissement

Recettes d'ordre d'investissement

SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT
9 477 005,61
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Réhabilitation du site de Maneyrol - acompte Conseil départemental 525 000 € 

Plateforme de digitalisation des commerces 
Caisse des dépôts et 
consignations 

20 000 € 

Acquisition de vélos et véhicules électriques SIGEIF 16 500 € 

Reconstruction du Centre technique municipale -
solde réserve parlementaire 

Etat 39 583 € 

Réfection des cuisines des crèches CAF 24 468 € 

Restructuration de la police municipale Etat (FIPD) 2 750 € 

Dématérialisation des documents d’urbanisme Etat 4 400 € 

 
A ces subventions perçues s’ajoutent 894 019 € de restes à réaliser. 
 
 
CHAPITRE 16 - EMPRUNTS 

Au cours de l’année 2022, la Ville a contracté un nouvel emprunt de 1,5 M€ pour financer les travaux 
d’investissement. 
 
Le remboursement des cautions s’est élevé à 17 600 €. 
La Ville a également perçu le solde de 12 720 € du prêt à taux zéro de la CAF obtenu lors des travaux 
de rénovation des cuisines crèches pour le retour à la préparation des repas sur place. 
 
 
CHAPITRE 10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 

Les réalisations s’élèvent à 2 609 555 € dont 973 523,43 € au titre de l’affectation d’une partie du 
résultat de fonctionnement 2021 à la couverture du déficit des restes à réaliser d’investissement 2021. 
 
Le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) compense la TVA supportée par les collectivités 
territoriales sur certaines de leurs dépenses d’équipement. Il est versé avec un an de décalage. La Ville 
a ainsi perçu en 2022 le remboursement de la TVA acquittée sur les dépenses d’équipement de 2021. 
Il s’établit à 1 078 812 €. 
 
La taxe d’aménagement est liée à la surface de plancher déclarée dans les permis de construire 
déposés. Elle a procuré une recette de 309 832 €.  
 
Le remboursement partiel des travaux de remplacement des ascenseurs de l’ATRIUM a été demandé 
à GPSO pour un montant de 247 388 €. 
 
 
CHAPITRE 20 – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les licences informatiques acquises pour le GCSMS « Chaville Viroflay » ont fait l’objet d’un 
remboursement de 14 606 €. 
 

CHAPITRE 23 – IMMOBILISATIONS EN COURS 

Des réductions de mandats d’investissement, faits sur des exercices antérieurs, ont été réalisées pour 
4 194 €.   
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CHAPITRE 27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES, n’a pas fait l’objet d’exécution 
 
CHAPITRE 024 – PRODUIT DES CESSIONS 

Le chapitre 024, produit des cessions, est un chapitre de prévision. Il ne fait pas l’objet d’exécution. Le 
produit des ventes est constaté en recettes réelles de fonctionnement au chapitre 77. 
 
CHAPITRE 45 - RECETTES POUR COMPTE DE TIERS 
 
Les crédits réalisés s’élèvent à 1 318 € et sont la contrepartie du chapitre 45 en dépenses 
d’investissement. Il s’agit du remboursement des frais d’expertise engagés par la Ville. 
 
 
LE CHAPITRE 021, VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT, ne fait pas l’objet d’exécution. 
 
 
CHAPITRE 040 - OPERATIONS D’ORDRE ENTRE SECTIONS 

Les opérations d’ordre entre sections s’élèvent à 2 179 444 € et sont la contrepartie des opérations 
comptabilisées en dépenses de fonctionnement au chapitre 042. 
 
 
CHAPITRE 041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 

Les opérations patrimoniales s’élèvent à 478 009 € et sont la contrepartie du chapitre 041 en dépenses 
d’investissement. 
 
A ces mouvements s’ajoute la comptabilisation au compte 001 de l’excédent d’investissement du 
budget annexe du SSIAD à la clôture soit 239,46 €. 
 
 






























